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1 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE GENERAL DE LôETUDE 

Pour contribuer à la reconquête des milieux aquatiques et répondre à la réglementation en 
vigueur, le Département de Maine-et-Loire a sollicit® lôEtablissement public Loire pour 
porter une étude préalable à la restauration de la continuité écologique de la Mayenne au 
droit des 8 ouvrages transversaux situés sur son cours (Domaine Public Fluvial) dans le 
département du Maine-et-Loire. 

LôEtablissement public Loire a répondu favorablement à cette demande. 

Lô®tude intervient en coh®rence avec la politique de reconqu°te de la qualit® de lôeau et 
des milieux men®e ¨ lô®chelle du bassin versant, traduite ¨ travers les documents de 
planification (SDAGE, SAGE) et opérationnels, ainsi que la réglementation récente en 
vigueur.  

En effet, la Mayenne est classée depuis juillet 2012 en liste 2 au titre de lôarticle L214-17 
du Code de lôEnvironnement sur le secteur, ce qui signifie que les ouvrages transversaux 
qui sôy trouvent doivent faire lôobjet dôactions permettant de r®tablir efficacement la 
circulation des espèces migratrices (montaison et dévalaison) et le transit suffisant des 
sédiments. 

La mise en conformité réglementaire des ouvrages passe également par la mise en îuvre 
de dispositifs et/ou modalités de gestion permettant le respect en tout temps du débit 
r®serv® sur le cours dôeau conform®ment ¨ lôarticle L214-18 du Code de lôEnvironnement. 

Le cours de la Mayenne apparaît sur ce secteur entièrement étagé par la succession des 
moulins au fil de lôeau qui le jalonnent.  

Les seuils transversaux qui les composent relèvent artificiellement et significativement la 
ligne dôeau et ont tr¯s classiquement une influence jusquôau moulin amont. En p®riode 
dô®tiage, la retenue normale dôun ouvrage fixe quasiment le niveau aval de lôouvrage amont 
(pente de ligne dôeau quasi-nulle à bas débit entre deux ouvrages). 

La succession des retenues sur le cours de la Mayenne permet ¨ ce jour dôassurer le tirant 
dôeau n®cessaire ¨ un usage de navigation. La remise en question de cet usage nôest pas 
dôactualit®. La restauration de la continuit® ®cologique sur chaque site doit donc °tre 
envisag®e ¨ lignes dôeau amont/aval quasi-inchangées. 

Il est ¨ noter quôune ®tude avait ®t® port®e par le Département en 2009 sur 4 des 8 sites 
de la présente étude.  

La pr®sente d®marche est motiv®e par la volont® du D®partement dô®tudier dôautres 
alternatives ¨ celles pr®c®demment propos®es et dô®tendre le programme dôam®nagement 
¨ lôensemble de ses ouvrages dans une logique dôaction efficace et coh®rente. 
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1.2 CARACTERISTIQUES GENERALES DES SITES DôETUDE DEJA IDENTIFIEES 

Dôune fa­on g®n®rale, les ouvrages se pr®sentent sous la forme de seuils transversaux 
dôorientation biaise par rapport au cours dôeau. Ils comportent systématiquement : 

¶ Une écluse en rive droite à usage de navigation ; 

¶ Un à deux moulins sur une ou chaque rive appartenant à des propriétaires privés 
(hormis le site de Montreuil-Juigné qui ne comporte plus de moulin) ; 

¶ Un pertuis de vidange en extrémité amont ou aval des déversoirs, permettant 
notamment la r®alisation dô®courues pour les op®rations de contr¹les et dôentretien 
des ouvrages par le Département.  

Les hauteurs de chute sur chaque site sont modestes et varient entre 0.6 et 0.8 m environ 
en régime ordinaire, hormis le site aval de Montreuil-Juigné qui a la particularité de 
pr®senter une hauteur de chute importante ¨ lô®tiage (2 m environ) et un marnage aval 
significatif en régime ordinaire. La ligne dôeau aval est quant à elle plus fortement 
dépendante du niveau de la Loire que du régime hydrologique de la Mayenne. La chute au 
droit de cet ouvrage peut alors être faible à quasi-nulle pour des régimes de moyennes à 
hautes eaux annuelles sur la Mayenne. 

Du fait de lô®tagement total du cours dôeau, et malgr® lôorientation biaise des d®versoirs, il 
peut être admis que le niveau en amont et aval de ces derniers est le même sur toute la 
largeur du cours dôeau et sur lôensemble du bief, du moins pour les débits courants en 
dehors des crues où une pente de ligne dôeau non n®gligeable peut alors sô®tablir. 

Les sites de Grez-Neuville, la Roussière et de Montreuil-Juigné ont la particularité de 
présenter des déversoirs secondaires alimentant des boires en dérivation du cours 
principal. 

Sur les 8 ouvrages de lô®tude, seuls les sites amont de Jaille-Yvon, Chenillé-Changé 
et Grez-Neuville ne sont pas équipés de dispositifs de passes à canoës de type 
passes à ralentisseurs de fond.  

Une étude de conception (PRO) en vue du rétablissement de la continuité piscicole 
a dôores et d®j¨ été réalisée sur ces mêmes sites en 2010 par le bureau dô®tudes 
STUCKY. 

La figure ci-après localise les différents ouvrages de la présente étude sur le cours de la 
Mayenne. 
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Figure 1. Localisation des ouvrages de lô®tude sur le cours de la Mayenne 

Il est à noter enfin que lôensemble des sites se trouvent dans une zone ¨ fort enjeu 
environnemental (sites NATURA 2000) et patrimonial (proximité de Monuments historiques 
inscrits des sites de Chenillé-Changé, Grez-Neuville, Sautret).  

1.3 APPROCHE GLOBALE DE LA PROBLEMATIQUE DE RESTAURATION DE LA 

CONTINUITE ECOLOGIQUE SUR LôENSEMBLE DES SITES  

Lorsquôils sont pr®sents, les dispositifs de franchissement piscicoles ®quipant actuellement 
les seuils sôapparentent classiquement à des passes à ralentisseurs (passes à canoës). Ce 
type dôouvrage est toutefois tr¯s s®lectif et adapt® uniquement ¨ des esp¯ces ¨ fortes 
capacités de nage (grands salmonidés essentiellement). Des dispositifs ne sont donc pas 
suffisants pour assurer la circulation piscicole de façon satisfaisante pour les espèces 
visées par le classement en liste 2 au titre de lôarticle L214-17 du Code de 
lôEnvironnement. Pour rappel ces espèces sont récapitulées dans le tableau suivant.  

Groupes dôesp¯ces Espèces amphihalines Espèces holobiotiques 

Espèces cibles au titre du 
L214-17 du Code de 
lôEnvironnement 

anguille, grande alose, 
lamproie marine 

brochet, vandoise, barbeau 
fluviatile, hotu 

Il est à signaler que le site aval de Montreuil-Juigné comporte également une passe à pré-
barrages dans la continuit® aval dôune passe ¨ ralentisseurs, qui ne peut toutefois être 
jugée pleinement fonctionnelle en régime de basses eaux (chutes interbassins trop 
importantes). 

En lôabsence de possibilit®s dôeffacement ou dôarasement partiel envisageables 
(usage de navigation avéré et intangible sur le cours de la Mayenne), lôam®nagement 
de nouveaux dispositifs de franchissements piscicoles, avec obligation de gestion t 
entretien à long terme, apparaît dès lors nécessaire sur chaque site. 

Le choix et la conception de ces aménagements doit tenir compte notamment  : 

Ouvrages déjà é étudiés par lô®tude 
STUCKY en 2010 

Nouveaux ouvrages à étudier 
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o 1. Du cort¯ge dôesp¯ces piscicoles d®j¨ identifi®, et dont le franchissement des 
ouvrages appara´t n®cessaire ¨ lôaccomplissement de leurs fonctions vitales ; 

o 2. De lôenvergure et de lôhydrologie du cours dôeau, de la configuration et du 
fonctionnement actuels des complexes hydrauliques : 

o Connaissance des variations des lignes dôeau amont/aval, et de la 
distribution et de lô®loignement des voies dôeau conditionnant les sites 
dôattraits piscicoles potentiels; 

o 3. Des contraintes et opportunités particulières propres à chaque site 
pouvant conditionner le positionnement du ou des dispositifs et engager en cas de 
besoins la mise en îuvre dôam®nagements dôaccompagnements divers ; 

o 4. Des possibilit®s de financement des op®rations par le ma´tre dôouvrage 
des travaux, tenant compte notamment des possibilit®s dôaccompagnement 
par les organismes publics. 

 

Concernant le premier point, le cort¯ge dôesp¯ce consid®r® par le classement en liste 2 
présente des capacités de nage bonnes à très bonnes (capacités de nages moyennes pour 
la vandoise) avec des besoins migratoires les plus forts concentrés sur la période hivernale 
(brochet, lamproie marine notamment) et surtout printanière (cyprinidés rhéophiles, grande 
alose, lamproie marine), hormis lôanguille dont les d®placements apparaissent plus ®tal®s 
sur lôann®e et dont les capacit®s de nage en pleine eau sont plus limit®es (capacit®s de 
reptation sur substrats humides et rugueux toutefois). 

Il est ¨ signaler que lôenjeu 
migratoire apparaît 
particulièrement important 
pour cette espèce 
(ouvrages inclus en Zone 
dôAction Prioritaire du plan 
de gestion anguille). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant le second point, lôanalyse de chaque site fait apparaître des voies dôeau et 
lieux dôattraits piscicoles potentiellement multiples et distants ¨ lô®chelle de chaque 
complexe hydraulique. Il peut alors sô®tablir une concurrence dôattrait piscicole au gr® des 
variations hydrologiques saisonni¯res et des manîuvres dôouvertures des ouvrages 
mobiles : 

¶ En période de basses eaux (période estivale à automnale généralement à plus 
faible enjeu migratoire): 

o Site dôattrait constitu® de façon très occasionnelle par le pertuis de vidange 
lorsquôil est ouvert (®courues automnales pouvant recouper en partie les 
migrations hivernales du brochet et de la lamproie marine par exemple) ; 

o Site dôattrait en aval du ou des moulins en cas dôouverture des ouvrages 
mobiles (sites de Chenillé-Changé et de La Roussière essentiellement) ;  
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o Site dôattrait constitué par la pointe amont du déversoir principal lorsque les 
ouvrages mobiles sont fermés; 

¶ En période de moyennes eaux (période automnale et printanière à fort enjeu 
migratoire) : 

o Site dôattrait partag® entre lôaval du ou des moulins, le pertuis de vidange et 
la pointe amont du d®versoir principal en cas dôouverture des ouvrages 
mobiles Ą Concurrence dôattrait potentiellement maximale entre sites 
distants; 

o Site dôattrait constitu® par la pointe amont du d®versoir principal lorsque les 
ouvrages mobiles sont fermés; 

¶ En période de hautes eaux annuelles (période hivernale à enjeu migratoire 
moyen à fort) : 

o Site dôattrait plus g®n®ralement concentr® en pointe amont du d®versoir 
principal, que les ouvrages mobiles soient ouverts ou non (réduction de la 
part des flux dérivée par les ouvrages mobiles ouverts par rapport au débit 
de surverse sur le d®versoir et par rapport au d®bit total du cours dôeau). 

1.4 TYPOLOGIES DôAMENAGEMENTS ENVISAGEABLES PAR SITE 

Compte tenu du cort¯ge piscicole identifi®, de lôenvergure et de lôhydrologie du cours 
dôeau, des voies dô®coulements potentiellement multiples et distantes, et des 
hauteurs de chutes relativement modestes, les dispositifs de franchissements 
piscicoles à envisager doivent être multi-espèces, transiter des débits significatifs 
et privilégier ainsi des équipements de types passes à macrorugosités, passes à 
seuils déversants et orifices de fond, ou rivières de contournement.  

Le positionnement de ces am®nagement sera ¨ privil®gier lorsque côest possible en pointe 
amont du déversoir principal et/ou secondaire : 

¶ Zone(s) classiquement consid®r®e(s) comme pr®f®rentielle(s) pour lôattractivit® 
piscicole, les poissons ayant tendance à remonter le plus en amont possible en 
aval dôun obstacle ; 

¶ Zone(s) plus facilement accessibles depuis la berge pour la construction et 
lôentretien ult®rieur. 

Compte tenu par ailleurs du fort enjeu migratoire pour lôanguille, il convient 
dôenvisager la mise îuvre de dispositifs de franchissements sp®cifiques ¨ cette 
espèce, dont le positionnement est à privilégier sur la rive opposée au dispositif de 
franchissement multi-espèces. 

Il apparaît utile enfin dôanalyser dans quelle mesure lôouverture programm®e des 
ouvrages mobiles permet dôam®liorer les conditions de circulation piscicole et de 
transit sédimentaire (application du protocole ICE agrémenté par les observations de 
terrain et les résultats de calculs hydrauliques), étant entendu que ce type de gestion ne 
saurait se substituer ¨ lui seul ¨ la mise en place dôouvrages de franchissements piscicoles 
dédiés. 
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1.5 OBJECTIFS DE LôETUDE  

Les objectifs de lô®tude sont de proposer, d®finir et comparer des solutions 
techniques permettant de rétablir la continuité écologique au niveau des 8 sites tout 
en tenant compte du patrimoine naturel, architectural et paysager et des usages 
actuels et/ou projetés associés. 

Lô®tude doit apporter tous les ®l®ments permettant de guider la r®flexion du Département 
de Maine-et-Loire sur le choix des aménagements et modalités de gestion les plus 
appropriées pour répondre aux objectifs vis®s, et de mettre en îuvre les travaux retenus 
sur chaque site. 

Il convient alors : 

o De recueillir les ®l®ments qui permettront dôanalyser lô®tat des lieux, les enjeux, 
ainsi que les impacts des ouvrages sur le fonctionnement du cours dôeau avant de 
pouvoir concevoir les travaux nécessaires à la restauration de la continuité 
®cologique du cours dôeau ; 

o Dô®tablir les sc®narios dôinterventions possibles et dôanalyser leurs incidences ; 
o Dôassister le ma´tre dôouvrage dans la d®finition des besoins de reconnaissances 

et études géotechniques ; 
o De définir et de chiffrer précisément la solution retenue au stade PROjet ; 
o De réaliser les dossiers réglementaires préalables aux travaux. 

1.6 DEROULEMENT DE LôETUDE  

Conformément au cahier des charges, le déroulement propos® pour lô®tude est le suivant: 

o Phase 1 - Acquisition de données techniques de base et élaboration des 
scénarios (TRANCHE FERME) 

 

o Phase 2 - R®daction dôune note pour la r®alisation dô®tude g®otechnique 
(TRANCHE FERME) ; 

 

o Phase 3 ï Projets 
o Ouvrages de Sautré, La Roussière, Montreuil-sur-Maine et Roche-

Chambellay (TRANCHE FERME) 
o Ouvrages de Montreuil-Juigné, Grez-Neuville, Chenillé-Chargé et Jaille-

Yvon (TRANCHES OPTIONNELLES). 

 

o Dossiers réglementaires (TRANCHE FERME). 
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2 ACQUISITION DE DONNEES TECHNIQUES DE BASE 

2.1 DONNEES EXISTANTES FOURNIES PAR LE MAITRE DôOUVRAGE  

Dans le cadre de lô®tude, lôEtablissement public Loire a mis à disposition de Setec Hydratec 
les données suivantes :  

¶ Relevés topographiques des ouvrages réalisés en 1997 par la DDE ;  

¶ Relevés topographiques des écluses réalisés par le cabinet FIT Conseil en 1994 
pour le compte du Conseil Général du Maine-et-Loire ; 

¶ Relev®s de lignes dôeau r®alis®s par lôEP Loire en amont et en aval imm®diat de 
chaque site les 16/02/2017, 10/03/2017, 16/03/2017, 17/03/2017, 05/09/2017, 
08/09/2017.  

¶ Relev® quotidien des niveaux dôeau aux ®chelles amont et aval des ®cluses sur la 
période 2014-2016 ; 

¶ Donn®es et documents de lô®tude r®alis®e en 2010 par le bureau dô®tude STUCKY ; 

¶ Documents dôarchives divers recueillis par lôEP Loire ;  

¶ Comptes-rendus des entretiens individuels réalisés par lôEtablissement public Loire 
avec les propriétaires de moulins ; 

¶ Données cadastrales des parcelles riveraines des sites r®unies par lôEtablissement 
public Loire ;  

¶ Rapports dôinspection d®taill®e de lô®tat des installations - Conseil Départemental 
de Maine-et-Loire, 2012 ; 

¶ Données cartographiques : Orthophotoplans et Scan25 IGN. 

2.2 DONNEES COLLECTEES DANS LE CADRE DE LôETUDE 

2.2.1 Données sur les réseaux 

Dans le cadre de lô®tude, Setec Hydratec a procédé à des Déclaration de Travaux en date 
du 30 janvier 2018 pour recueillir des informations sur les réseaux existants au droit de 
chaque site dô®tude. 

Les réponses des concessionnaires sont données en annexe du présent document. 

2.2.2 Données hydrologiques 

Les données hydrologiques ont été collectées sur la banque HYDRO au droit des stations 
hydrométriques de Chambellay sur la Mayenne (station M3630910) et de Segré sur 
lôOudon (station M3551810). 
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2.2.3 Données bibliographiques diverses 

Les données bibliographiques suivantes ont ®t® exploit®es dans le cadre de lô®tude :  

¶ Etat des lieux SAGE Mayenne ï Décembre 2012 ; 

¶ Document dôObjectifs Natura 2000 des Basses Vall®es Angevines - ADASEA du 
Maine-et-Loire ï Janvier 2004 ; 

¶ Règlement départemental du Domaine Public Fluvial et du chemin de service et de 
randonnée de la Mayenne ïDépartement du Maine-et-Loire ; 

¶ Sondages géotechniques effectués en 1966 préalablement à la construction du 
pont de Montreuil-Juigné ï Source : Infoterre ; 

¶ Mortalité cumulée des saumons et des anguilles dans les turbines du bassin Loire 
Bretagne, ONEMA ï Février 2015 ; 

¶ Profils en travers du lit mineur de la Mayenne en amont proche de chaque déversoir 
ï Source : Etablissement public Loire - Relevés FIT Conseils 2004. 

2.2.4 Relevés topographiques r®alis®s dans le cadre de lô®tude 

Dans le cadre de lô®tude, une campagne de relev® topographiques a été réalisée en 
octobre 2017 par le cabinet de géomètres experts HYDROTOPO en période de basses 
eaux. 

Lôobjectif de cette campagne ®tait de compl®ter les plans topographiques existants de 1997 
(plans généraux - DDE) et 2014 (plans des écluses - FIT Conseil) par des données 
manquantes et utiles ¨ lô®tude, concernant notamment : 

¶ Les ouvrages mobiles des moulins (vannes usinières) ;  

¶ Les passes à canoës ;  

¶ La bathymétrie du fond du lit au niveau des emprises pressenties pour les 
aménagements;  

¶ La topographie des berges et des rives lorsque des dispositifs de franchissements 
de type rivière de contournement devaient être étudiés. 

Il est à noter que seules les vannes des moulins du site de Montreuil-sur-Maine nôont pu 
être levées, les propri®taires nôayant pu °tre contact®s. 
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2.2.5 Mesures de lignes dôeau r®alis®es dans le cadre de lô®tude 

Dans le cadre de lô®tude, des relev®s de lignes dôeau en amont et en aval imm®diat des 
ouvrages ont été réalisés :  

¶ Par lôEtablissement public Loire :  
o 16/02/2017 : QJ à Chambellay : 24.6 m3/s (proche régime médian) ; 
o 10/03/2017 : QJ à Chambellay : 76.8 m3/s (hautes eaux annuelles - 

Proche double module) ; 
o 16/03/2017 : QJ à Chambellay : 40.6 m3/s (régime moyen ï proche 

module interannuel) ; 
o 17/03/2017 : QJ à Chambellay : 37.9 m3/s (régime moyen ï proche 

module interannuel) ; 
o 05/09/2017 : QJ à Chambellay : 5.1 m3/s (étiage ï proche QMNA2) ; 
o 08/09/2017 : QJ à Chambellay : 5.4 m3/s (étiage ï proche QMNA2) ; 

¶ Au cours de la campagne topographique :  
o 09-10-11-12/10/2017 : QJ à Chambellay å 5.6 m3/s (étiage ï proche 

QMNA2) ; 
o 17/10/2017 : QJ à Chambellay : 5.4 m3/s (étiage ï proche QMNA2) ; 

Les mesures de lignes dôeaux ont ®t® r®alis®es pour des situations hydrologiques 
constatées recouvrant des régimes courants classiquement observés en année moyenne 
(basses, moyennes et hautes eaux annuelles hors période de crue). 

Ces informations sont venues compl®ter la base de donn®e des niveaux dôeaux quotidiens 
mesurés par les maisons éclusières sur la période 2014-2016, recouvrant également des 
situations hydrologiques constatées ainsi que des situations de crues de faible ampleur 
(janvier 2015, février 2016 par exemple). 

2.3 RECONNAISSANCES DE TERRAIN 

Dans le cadre de lô®tude, des reconnaissances de terrain ont été réalisées par Jean-Loïc 
DOUARD le 20/10/2017 et les 14 et 15/11/2017 en période de basses eaux.  

Elles ont consist® ¨ parcourir lôensemble des sites et recueillir des ®l®ments dôobservation 
et de connaissance sur la configuration des lieux en vue :  

¶ dôappr®hender de mani¯re exhaustive lôensemble des contraintes et enjeux et les 
opportunit®s dôinterventions ; 

¶ dôaboutir ¨ une description pr®cise et actualis®e du milieu en vue dôappr®cier 
finement les impacts induits par les travaux qui seront proposés. 

2.4 RENCONTRES ET ENTRETIENS 

Un certain nombre de personnes ou dôorganismes ont ®t® rencontr®s et/ou contactés dans 
le cadre de la premi¯re phase dô®tude: 

¶ Ma´tre dôouvrage ï EP Loire : 
o David MAFFRE ; 

¶ Propriétaire des ouvrages ï Département du Maine-et-Loire : 
o Gwennael CORDIER; 
o Kristell ALLEE; 
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¶ Propriétaires de moulins : 
o Mr AUVRIGNON ï Propriétaire du moulin de la Roussière (rencontre 

individuelle) ; 
o Mr BOUIN ï Propriétaire du moulin rive droite de Chenillé-Changé 

(rencontre individuelle) ; 

¶ Partenaires techniques ï Agence Française pour la Biodiversité (AFB) : 
o Olivier MORILLON ; 
o Régis CHUPIN ;  

¶ Partenaires techniques - Unité Départementale de l'architecture et du 
patrimoine du Maine-et-Loire (UDAP 49) : 

o Eric BOYET; 
o France RENAUD ; 

¶ Partenaires techniques ï SAGE Mayenne : 
o Astrid PICHODO. 
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3 CONNAISSANCE GENERALE 

3.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE ENCADRANT LôETUDE 

3.1.1 Notion de continuité écologique 

La notion de continuité écologique peut être définie comme la libre circulation des 
organismes vivants et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur 
croissance, leur alimentation ou leur abri, le bon déroulement du transport naturel des 
s®diments ainsi que le bon fonctionnement des r®servoirs biologiques (dôapr¯s la d®finition 
de lôarticle R214-109 du code de lôenvironnement d®finissant un obstacle ¨ la continuit® 
écologique). 

Le principe de préservation ou de restauration de la continuité écologique est reconnu et 
inscrit dans plusieurs textes réglementaires ou de planification, et cela à différentes 
échelles : échelle européenne, échelle nationale, échelle des bassins hydrographiquesé 

¶ Politique europ®enne et d®clinaison locale : Directive Cadre Europ®enne sur lôEau 
(DCE), SDAGE Loire-Bretagne et SAGE ; 

¶ Contexte r®glementaire national : loi Grenelle, loi sur lôeau et les milieux aquatiques, 
plan de gestion anguilles. 

3.1.2 Directive Cadre Europ®enne sur lôEau (DCE) 

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
®tablissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de lôeau est entr®e 
en vigueur le 22 décembre 2000. 

Elle fixe comme objectif ¨ r®aliser pour les ®tats membres lôatteinte du bon ®tat des masses 
dôeau ¨ lôhorizon 2015 (avec de possible dérogation pour 2021 ou 2027). Celui-ci repose à 
la fois sur le bon état écologique (dépendant de paramètres biologiques et physico-
chimiques) et sur le bon état chimique. 

Lôannexe V de cette directive introduit la notion de continuit® ®cologique comme ®l®ment 
de qualit® pour la classification de lô®tat ®cologique des rivi¯res. 

La DCE est transcrite dans le droit français en 2006 par la Loi sur lôEau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA). 

3.1.3 Contexte réglementaire national 

a) Classement des cours dôeau en liste 1/liste 2 au titre de lôarticle L214-17 du Code 
de lôEnvironnement 

La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur lôeau et les milieux aquatiques (LEMA), 
codifi®e en partie ¨ travers lôarticle L214-17 du code de lôenvironnement, introduit un 
élément réglementaire en faveur de la protection ou de la restauration de la continuité 
®cologique des cours dôeau.  

Elle distingue deux listes de cours dôeau : 
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¶ Liste 1 : cours dôeau pour lesquels aucune autorisation ou concession ne peut °tre 
accord®e pour la construction de nouveaux ouvrages sôils constituent un obstacle 
¨ la continuit® ®cologique. Cette liste est ®tablie parmi les cours dôeau : 

o En très bon état écologique ; 
o Ou identifiés par les SDAGE comme jouant le rôle de réservoir biologique 
n®cessaire au maintien ou ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique des cours 
dôeau dôun bassin versant ; 

o Ou nécessitant une protection complète des poissons migrateurs 
amphihalins. 

De plus, le renouvellement de la concession ou de lôautorisation des ouvrages existants ne 
peut se faire que sôils permettent de maintenir le tr¯s bon ®tat ®cologique des eaux, de 
maintenir ou dôatteindre le bon ®tat ®cologique des cours dôeau dôun bassin versant ou 
dôassurer la protection des poissons migrateurs. 

¶ Liste 2 : cours dôeau pour lesquels tout ouvrage existant doit °tre ®quip® pour lui 
permettre dôassurer le transport suffisant des s®diments ou la circulation des 
poissons migrateurs, dans un délai de 5 ans après la publication de la liste. 

Les arr°t®s de classement des cours dôeau en liste 1 et 2 au titre de lôarticle L214-17 du 
Code de lôenvironnement ont ®t® sign®s le 10 juillet 2012 par le Préfet coordinateur de 
bassin Loire-Bretagne. 

A ce titre, la Mayenne, de la limite départementale MayenneïMaine-et-Loire jusqu'à 
la Maine, a été classée en liste 1 et en liste 2. 

Les esp¯ces cibl®es par le classement en liste 1 et en liste 2 pour la masse dôeau 
considérée sont listées dans le tableau ci-après.  

Cours d'eau Espèces amphihalines Espèces holobiotiques 

La Mayenne, de la source 
jusqu'à la confluence avec la 

Sarthe 

Anguille, grande alose, 
lamproie marine 

Brochet, barbeau fluviatile, 
hotu, vandoise 

Tableau 1 : Listes dôesp¯ces vis®es par le classement en liste 1 et en liste 2 sur la Mayenne 

Lôenjeu s®dimentaire est par ailleurs jug® « normal » sur la Mayenne, côest-à-dire quôil doit 
être nécessairement pris en considération dans la définition des solutions techniques pour 
le rétablissement de la continuité écologique des ouvrages. 

b) Pr®cisions relatives ¨ la mise en îuvre du classement des cours dôeau en liste 
1 - liste 2 

La circulaire du 18 janvier 2013 relative ¨ lôapplication des classements de cours dôeau en 
vue de leur préservation ou de la restauration de la continuité écologique donne quelques 
précisions sur la notion de transport « suffisant » des sédiments et sur les obligations vis-
à-vis des poissons migrateurs. 

Le transport des s®diments nôest plus jug® ç suffisant è ¨ lô®chelle dôun tronçon si une 
altération de la continuité sédimentaire conduit à une dégradation des habitats aquatiques 
et nuit au bon fonctionnement des biocénoses tant aquatiques que terrestres.  

Il sôagit dôassurer sur le moyen/long terme une superficie, une ®paisseur, une nature 
granulométrique, un agencement de substrat alluvial et une fréquence de mise en 
mouvement permettant la vie des espèces de la biocénose aquatique cibles sur le tronçon 
considéré (poissons, invertébrés, végétaux).  
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Le caract¯re suffisant sôapplique principalement aux sédiments grossiers correspondant à 
la charge de fond dans la mesure o½ ils contribuent ¨ lô®quilibre g®odynamique du cours 
dôeau, ¨ la diversification des habitats et des faci¯s du lit mineur et aux processus dôauto-
épuration. Cependant, il est ¨ noter quôassurer la continuit® s®dimentaire pour la ç charge 
de fond è fixe un niveau dôexigence tel que cela permet ®galement dôassurer la continuit® 
sédimentaire pour la charge « en suspension ». 

Cette circulaire expose 5 types de solutions pour assurer le transport suffisant des 
s®diments, pr®sent®es dans le tableau suivant selon un ordre dôefficacit® d®croissant. 

Solution envisageable pour 
rétablir la continuité 

sédimentaire 
Efficacité sur le long terme Précautions et remarques 

1 Effacement complet 

Rétablissement de la continuité 
sédimentaire naturelle sur le 
long terme, sans coût 
dôentretien 

A ®viter en contexte dôincision 
et dô®rosion r®gressive 

2 

Arasement avec maintien 
dôun seuil de fond anti-
érosion 

Rétablissement de la continuité 
sédimentaire naturelle sur le 
long terme, sans coût 
dôentretien 

A préconiser en contexte 
dôincision et dô®rosion 
régressive 

Arasement partiel 
(abaissement de la crête de 
lôouvrage) 

Amélioration de la continuité 
sédimentaire 

Efficacité variable selon la 
hauteur abaissée et le contexte 

3 
Modification de la partie 
mobile 

Amélioration de la continuité 
sédimentaire 

Efficace si les vannes sont 
suffisamment bien 
dimensionnées pour permettre 
un réel transport de la charge 
de fond et si les consignes de 
gestion sont respectées 

4 

Consignes dôouverture : 
- Ouverture complète des 
vannes en période de crues 
- Ouverture systématique 
quand le niveau du bief 
atteint la cote légale de 
retenue dôun moulin 

Amélioration de la continuité 
sédimentaire 

Efficace si les vannes sont 
suffisamment bien 
dimensionnées pour permettre 
un réel transport de la charge 
de fond et si les consignes de 
gestion sont respectées 

5 

Transport des sédiments 
grossiers (sédiments 
grossiers curés dans la 
retenue déposés en aval de 
lôouvrage) 

Bilan carbone et coût élevé à 
long terme 

A mettre en îuvre quand 
aucune autre solution nôest 
envisageable 

Tableau 2 : Solutions proposées par la circulaire du 18 janvier 2013 pour assurer le transport 
suffisant des s®diments, pr®sent®es selon un ordre dôefficacité décroissante 

Concernant lôobligation dôassurer la circulation des poissons migrateurs, la circulaire 
pr®cise que la r¯gle g®n®rale est dôassurer la circulation dans les deux sens (montaison et 
dévalaison), avec toutefois des dérogations possibles suivant le contexte. Lôobligation vise 
aussi bien les espèces amphihalines (accomplissant leur cycle de vie alternativement en 
eau douce et en eau salée) que les espèces holobiotiques (accomplissant leur cycle de vie 
uniquement en eau douce). Les espèces à cibler sont : 

¶ Pour les espèces amphihalines : les espèces mentionnées de manière exhaustive 
directement dans lôarr°t® de classement ou dans le document dôaccompagnement 
technique ; 

¶ Pour les esp¯ces holobiotiques : des esp¯ces ¨ pr®ciser lors de lô®tude pr®alable 
en tenant compte de la liste non exhaustive des espèces identifiées lors des phases 
de consultation et de concertation du classement des cours dôeau. 

Les solutions proposées par la circulaire sont présentées dans le tableau suivant. 
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Solution envisageable pour assurer la 
circulation des poissons migrateurs Précautions et remarques 

1 

Suppression de lôobstacle par r®alisation 

de brèches, ouverture, arasement, 

d®rasement complet de lôouvrage lui-

même 

La mesure préférable à prendre quand elle 

est techniquement possible 

2 
Aménagement de dispositif de 

franchissement 

Apporter une importance particulière à 

lôentretien r®gulier et ¨ la surveillance du 

bon fonctionnement des aménagements 

2 Mesure de gestion des vannages 

Possible si les caractéristiques des 

vannages, les conditions hydrauliques et les 

périodes de montaison des différentes 

espèces le permettent 

Tableau 3 : Solutions proposées par la circulaire du 18 janvier 2013 pour assurer la circulation 
des poissons migrateurs 

c) Evolutions législatives au cours des années 2016 et 2017 

3.1.3.c.1 Article L211-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Une disposition l®gislative r®cente a ®t® introduite ¨ lôarticle L211-1 du Code de 
lôEnvironnement, visant à une meilleure prise en compte du patrimoine (bâti, paysager, 
archéologique...) dans les projets de restauration de la continuité écologique.  

« III.- La gestion équilibrée de la ressource en eau ne fait pas obstacle à la préservation du 
patrimoine hydraulique, en particulier des moulins hydrauliques et de leurs dépendances, 
ouvrages aménagés pour l'utilisation de la force hydraulique des cours d'eau, des lacs et 
des mers, protégé soit au titre des monuments historiques, des abords ou des sites 
patrimoniaux remarquables en application du livre VI du code du patrimoine, soit en 
application de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme. 

IV. -Les mesures r®sultant de l'application du pr®sent article sont mises en îuvre dans le 
respect des objectifs de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine 
protégé soit au titre des monuments historiques, des abords ou des sites patrimoniaux 
remarquables en application du livre VI du code du patrimoine, soit en application de l'article 
L. 151-19 du code de l'urbanisme. » 

3.1.3.c.2 Article L214.18-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Une disposition législative r®cente a ®t® introduite au travers de lôarticle L214-18-1 du Code 
de lôEnvironnement, visant lôexemption des obligations vis®es par le classement en liste 2 
au titre de lôarticle L214-17 du Code de lôEnvironnement pour les moulins ®quip®s pour 
produire de lôhydro®lectricit®. 

« Les moulins à eau équipés par leurs propriétaires, par des tiers délégués ou par des 
collectivités territoriales pour produire de l'électricité, régulièrement installés sur les cours 
d'eau, parties de cours d'eau ou canaux mentionnés au 2° du I de l'article L. 214-17, ne 
sont pas soumis aux règles définies par l'autorité administrative mentionnées au même 2°. 
Le présent article ne s'applique qu'aux moulins existant à la date de publication de la loi n° 
2017-227 du 24 février 2017 du ratifiant les ordonnances n° 2016-1019 du 27 juillet 2016 
relative à l'autoconsommation d'électricité et n° 2016-1059 du 3 août 2016 relative à la 
production d'électricité à partir d'énergies renouvelables et visant à adapter certaines 
dispositions relatives aux réseaux d'électricité et de gaz et aux énergies renouvelables ». 
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d) Débit Minimum Biologique 

Une autre exigence r®glementaire dont doivent tenir compte les projets dôam®nagement 
est lôobligation de restituer, ¨ lôaval de tout ouvrage construit dans le lit dôun cours dôeau et 
au plus tard au 1er janvier 2014 (délai initial à ce jour dépassé), un débit biologique minimal 
garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans 
le cours dôeau, en vertu de lôarticle L214-18 du code de lôenvironnement cr®® par la loi sur 
lôeau et les milieux aquatiques de 2006.  

Ce d®bit minimal ne doit pas °tre inf®rieur au dixi¯me du module du cours dôeau en aval 
imm®diat ou au droit de lôouvrage, ou au d®bit ¨ lôamont imm®diat de lôouvrage si celui-ci 
est inférieur. Des débits minimaux temporaires inférieurs peuvent cependant être fixés par 
lôautorit® administrative si le cours dôeau est soumis ¨ un ®tiage exceptionnel. 

3.1.4 Documents de planification 

a) SDAGE Loire-Bretagne 

La DCE est mise en îuvre sur le plan national par des Sch®mas Directeurs 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ¨ lô®chelle des bassins 
hydrographiques. Il sôagit de documents de planification qui fixent pour 6 ans les 
orientations permettant dôatteindre les objectifs en matière de bon état des eaux. Le 
SDAGE est accompagn® dôun programme de mesures d®finissant les actions 
opérationnelles à réaliser. 

Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 a été arrêté le 18 novembre 2015. Il 
définit quatorze orientations fondamentales et dispositions, la problématique de la 
restauration de la continuit® ®cologique des cours dôeau, d®finie comme la capacit® ¨ 
garantir la libre circulation des espèces biologiques (à la fois dans leurs phases de 
montaison et de dévalaison) et le transport des sédiments, étant clairement exprimée au 
travers des orientations 1 et 9 : 

¶ 1.Repenser les am®nagements de cours dôeau 
o 1C : Restaurer la qualit® physique et fonctionnelle des cours dôeau 
o 1D : Assurer la continuit® longitudinale des cours dôeau 
o é 

¶ 9. Préserver la biodiversité aquatique 
o 9A : Restaurer le fonctionnement des circuits de migrations 
o é 

La mesure 1D impose que les SAGE comportent un plan dôactions identifiant les mesures 
n®cessaires ¨ la restauration de la continuit® ®cologique du cours dôeau avec le type de de 
solution adaptée à chaque ouvrage et un objectif chiffré et daté pour la valeur du taux 
dô®tagement. Toute op®ration de restauration, modification ou cr®ation dôouvrage 
transversal dans le lit mineur des cours dôeau doit faire lôobjet dôun examen sur lôopportunit® 
du maintien ou de la cr®ation de lôouvrage. 

Elle définit un ordre de priorité pour les mesures de restauration de la continuité écologique: 

o 1.Effacement ; 
o 2. Arasement partiel et am®nagement dôouvertures (®chancruresé), petits seuils 

de substitutions franchissables par conception ; 
o 3. Ouvertures de barrages (pertuis ouvertsé) et transparence par gestion 
dôouvrage (manîuvres dôouvrages mobiles, arr°ts de turbineé) ; 
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o 4. Aménagement de dispositif de franchissement ou de rivière de 
contournement avec obligation dôentretien permanent et de fonctionnement ¨ long 
terme. 

b) SAGE Mayenne 

Les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux constituent une d®clinaison des 
SDAGE ¨ lô®chelle locale.  

Le SAGE révisé du bassin de la Mayenne a été approuvé en décembre 2014. Son nouveau 
périmètre a été arrêté en juillet 2017. 

Les trois principaux enjeux mis en évidence sur le territoire et valisés par la CLE en juin 
2011 sont les suivants : 

o ENJEU I - Restauration de lô®quilibre ®cologique des cours dôeau et des milieux 
aquatiques ; 

o ENJEU II - Optimisation de la gestion quantitative de la ressource ; 
o ENJEU III - Amélioration de la qualité des ressources superficielles et souterraines. 

 

Le Plan dôAménagement et de Gestion Durable (PAGD) sôarticule autour de ces trois 
enjeux, eux-mêmes déclinés en 9 objectifs et  66 dispositions qui déterminent et 
orientent les politiques à mener dans le domaine de l'eau sur le bassin versant.   

   

 

Tableau 1. Enjeux et objectifs du SAGE Mayenne - Extraits du PAGD - SAGE Mayenne ï 
Décembre 2014 
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Tableau 2. Dispositions du SAGE Mayenne en lien avec la thématique de restauration de la 
continuit® ®cologique des cours dôeau - Extraits du PAGD - SAGE Mayenne ï Décembre 2014 

La thématique de la restauration de la continuité écologique apparaît notamment au 
travers des dispositions 1B2-6 et 1C1. 
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3.2 DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

3.2.1 Hydrographie 

Sources : Etat des lieux du SAGE Mayenne, DOCOB « Basses vallées Angevines » 

Le cours de la Mayenne draine un bassin versant dôune superficie de 5829 km².  

Il prend sa source dans lôOrne au Mont des avaloirs sur la commune de La Lacelle. 

La rivière emprunte une vallée resserrée, souvent encaissée, creusée sur sa partie amont 
dans le granit du Massif Armoricain, puis dans des schistes anciens sur sa partie aval.  

Elle conflue avec la Sarthe 195 km en aval au droit de lôile Saint-Aubin. 

La réunion des deux cours d'eau donne naissance à la Maine, qui traverse Angers et 
conflue avec la Loire à Bouchemaine. 

Ses principaux affluents sont : lôAisne, la Gourbe, la V®e, lô£grenne, la Varenne, la Colmont, 
lôAron, lôErn®e, la Jouanne, le Vicoin, lôOuette et lôOudon.  

Dans le département du Maine-et-Loire, la Mayenne appartient au Domaine Public Fluvial, 
transféré au Département depuis 2008, et constitue une voie navigable.  

Le cours dôeau sôapparente alors ¨ une succession de biefs maintenus par des moulins et 
écluses. 

En aval de Montreuil-Juign®, le niveau dôeau est r®gul® par le barrage de Maine ¨ Angers 
en basses et moyennes eaux. Il est également conditionn® par le niveau dôeau de la Loire 
à la confluence lorsque ce dernier est haut (barrage de Maine ouvert ou noy® par lôaval). 

Le barrage de Maine a été construit en 1995 pour pallier aux fortes perturbations liées à 
lôabaissement de la ligne dôeau de la Maine cons®quente au ph®nom¯ne dôincision du lit de 
la Loire, lui-même lié aux anciennes extractions de matériaux et aménagements visant à 
faciliter la navigation sur le fleuve. 

Il est à signaler enfin que tous les 3 ans en r®gime dô®tiage (traditionnellement en 
septembre/octobre), le Département de Maine-et-Loire proc¯de ¨ lôouverture des pertuis 
de vidange sur chaque site pour lôabaissement des biefs et la mise en îuvre dôop®rations 
dôentretien des ouvrages.  

Ces opérations portent le nom dô®courues et sont organisées de façon alternée sur les 
sections navigables des rivières du bassin de la Maine (Sarthe, Maine, Oudon et Mayenne).  

3.2.2 Géologie et hydrogéologie 

Sources : Etat des lieux du SAGE Mayenne, DOCOB « Basses vallées Angevines » 

Le bassin versant de la Mayenne se situe ¨ lôextr®mit® Est du massif Armoricain. La totalit® 
du bassin se situe sur un domaine de socle en opposition aux séries sédimentaires du 
bassin parisien dô©ge secondaire venant border la limite sud-est du bassin versant. 

Deux types dôaquif¯res sont distingu®s : 

¶ Les aquif¯res dôinterstices li®s ¨ la nature et la perm®abilit® de la roche ; 

¶ Les aquifères de fissures et fracturation.  

La partie aval du bassin versant de la Mayenne en Maine-et-Loire correspond à un contexte 
géologique de schistes briovériens, de faible productivité hydrogéologique.  
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Le cours de la Mayenne draine quant ¨ lui une large plaine alluviale tapiss®e dôalluvions 
fluviatiles modernes de texture argilo-limoneuse à sablo-limoneuse pouvant atteindre 
plusieurs mètres dô®paisseur, constituant par son caractère poreux un aquifère important, 
et conférant à la plaine alluviale une humidité permanente favorable à la prairie naturelle. 

Les sols sont très généralement lourds (argile dominante ï 30 à 60%), et riches en matières 
organiques (45 à 115 g/kg). 

3.2.3 Hydrologie 

a) Contexte hydrologique général 

Source : Etat des lieux du SAGE Mayenne 

Le bassin versant de la Mayenne est soumis à un climat pluvio-océanique présentant de 
fortes disparités entre lôamont et lôaval du bassin (précipitations moyennes annuelles de 
1300 mm/an pour la station de SAINT-BOMER en amont à 650 mm/an pour la station du 
LION DôANGERS en aval). 

Malgré des précipitations assez abondantes, le régime hydrologique de la Mayenne est 
naturellement contrasté, du fait de la nature géologique du bassin versant (grès, granits et 
schistes peu perméables , aquifères peu puissants), ce qui se traduit pas des étiages 
sévères et prolongés sur une grande partie du territoire et des crues relativement 
puissantes et rapides. 

La retenue dôeau Saint-Fraimbault-de-Prières, mise en eau en 1978 en vue de pérenniser 
les pr®l¯vements pour lôalimentation en eau potable, contribue toutefois à réguler le régime 
hydrologique en aval en assurant un soutien dô®tiage ¨ hauteur de 2 m3/s. 

En cas de débit entrant inférieur dans la retenue, le r¯glement dôeau pr®voit que le d®bit 
restitu® en aval de lôouvrage soit augment® des pr®l¯vements aval pour lóalimentation en 
eau potable (400 l/s) par déstockage des eaux de la retenue.  

b) Hydrologie de la Mayenne au droit de la station de Chambellay 

Le contexte hydrologique de la Mayenne en amont de la confluence avec lôOudon peut être 
apprécié à partir des données acquises à la station hydrométrique de Chambellay, (station 
M3630910, données de débits disponibles pour la période 1965-2017, bassin versant de 
4160 km²).  

Les valeurs de débits mensuels sont présentées sur la figure ci-après. 
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Figure 2. Extrait de la fiche de synthèse à la station hydrométrique de la Mayenne à 
Chambellay sur la période 1965-2017 (source : Banque HYDRO) ï Débits moyens mensuels  

Lôanalyse de ces donn®es met en ®vidence une forte variabilit® annuelle des d®bits de la 
Mayenne à Chambellay, caract®ristique dôun r®gime pluvio-océanique. 

Les d®bits les plus importants sôobservent de d®cembre ¨ mars inclus, avec une pointe 
marquée en janvier et février (débit moyen mensuel respectivement de 87.71 et 87.1 m3/s).  

Les débits baissent ensuite rapidement ̈  partir du mois dôavril jusquôaux basses eaux dô®t®, 
qui sont bien marquées sur une période allant de juin à octobre, avec un minimum observé 
pour le mois dôao¾t (d®bit moyen mensuel de 7.93 m3/s).  
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Il est ainsi observé un rapport de 1 à 10 entre le débit du mois le plus sec (août) et celui du 
mois le plus humide (janvier), ce qui traduit un régime hydrologique particulièrement 
contrasté.  

Lôextrait ci-après reporte les principaux débits de références ainsi que les débits classés 
calcul®s ¨ la station sur lôensemble de la chronique de mesures. 

 

Figure 3. Extrait de la fiche de synthèse à la station hydrométrique de la Mayenne à 
Chambellay sur la période 1965-2017 (source : Banque HYDRO) ï Débits de références et 

débits classés 

Le module interannuel, soit 39 m3/s, est atteint ou dépassé 30% du temps environ en 
moyenne. Le débit plancher réglementaire de 1/10ième du module, soit 3.9 m3/s, nôest 
quand à lui pas atteint ou dépassé 5% du temps environ. 

c) Hydrologie de lôOudon au droit de la station de Segr® 

Le contexte hydrologique de la Mayenne en aval de la confluence avec lôOudon peut °tre 
appr®ci® ¨ partir de lôanalyse conjointe des donn®es acquises ¨ la station hydrom®trique 
de la Mayenne ¨ Chambellay dôune part, et de la station hydrom®trique de lôOudon ¨ S®gré 
(station M3851810, données de débits disponibles pour la période 1995-2017, bassin 
versant de 1310 km²) dôautre part, sur leur p®riode dôacquisition commune. 
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Figure 4. Extrait de la fiche de synthèse à la station hydrométrique de lôOudon ¨ Segr® sur la 
période 1995-2017 (source : Banque HYDRO) ï Débits moyens mensuels  

Comme pour le cours de la Mayenne, les d®bits les plus importants sôobservent de 
décembre à mars inclus, avec une pointe marquée en janvier et février (débit moyen 
mensuel respectivement de 22.9 et 20.6 m3/s).  

Les débits baissent ensuite rapidement ̈  partir du mois dôavril jusquôaux basses eaux dô®t®, 
qui sont bien marquées sur une période allant de juin à novembre, avec un minimum 
observ® pour le mois dôao¾t (d®bit moyen mensuel de 0.506 m3/s).  

Il est ainsi observé un rapport de lôordre de 1 à 40 entre le débit du mois le plus sec (août) 
et celui du mois le plus humide (janvier).  
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Cela traduit un régime hydrologique particulièrement contrasté (4 fois plus que sur la 
Mayenne) et des étiages particulièrement sévères.  

Le cours de lôOudon est globalement moins abondant que celui de la Mayenne (d®bit 
spécifique moyen de 6.2 l/s/kmĮ sur lôOudon contre 9.4 l/s/km² sur la Mayenne).  

Lôextrait ci-après reporte les principaux débits de références ainsi que les débits classés 
calcul®s ¨ la station sur lôensemble de la chronique de mesures. 

 

Figure 5. Extrait de la fiche de synthèse à la station hydrométrique de lôOudon ¨ Segr® sur la 
période 1995-2017 (source : Banque HYDRO) ï Débits de références et débits classés 

Le module interannuel, soit 8.15 m3/s, est atteint ou dépassé 24% du temps environ en 
moyenne.  

Le débit plancher réglementaire de 1/10ième du module, soit 0.815 m3/s, nôest quand à 
lui pas atteint ou dépassé 7% du temps environ. 

d) Hydrologie au droit de chaque site  

Les débits moyens mensuels, débits de références et débits classés au droit de 
chaque site ont été estimés de la façon suivante : 
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Sites sur la Mayenne en amont de la confluence avec lôOudon (Sites de La Jaille-
Yvon, Chenillé-Changé, La Roche Chambellay, Montreuil-sur-Maine) : 

¶ Détermination des débits de références au droit de chaque site par homothétie de 
bassin versant depuis la station hydrométrique sur la Mayenne à Chambellay sur 
la période totale d'acquisition à cette station (1965-2017). 

Sites sur la Mayenne en aval de la confluence avec lôOudon (Sites de Grez-Neuville, 
La Roussière, Sautret, Montreuil-Juigné) : 

¶ Traitement statistique sur la p®riode dôacquisition commune (1995-2017) aux 
stations hydrométriques de Chambellay (Mayenne) et de Segré (Oudon) :  

o Récupération des chroniques de débits journaliers aux stations 
hydrom®triques et estimation des d®bits journaliers sur chaque cours dôeau 
à la confluence par homothétie de bassin versant ; 

o Détermination des cumuls de débits journaliers à la confluence de la 
Mayenne et de lôOudon ; 

o Détermination des débits de références par analyse statistique des cumuls 
de d®bits journaliers ¨ la confluence de la Mayenne et de lôOudon ; 

o Détermination des débits de références au droit de chaque site par 
homothétie de bassin versant à partir des débits de références estimés à la 
confluence. 

 

Les débits moyens mensuels, débits de références et débits classés estimés au droit 
de chaque site sont synthétisés dans les tableaux pages suivantes. 
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  Sites 
La Jaille 

Yvon 
Chenillé 
Changé 

La Roche 
Chambellay 

Montreuil 
sur Maine 

Grez 
Neuville 

La 
Roussière 

Sautret  
Montreuil-

Juigné 

  
Régime 

hydrologique 

Fréquences 
de non 

dépassement 
% 

Surface bassin versant km² 

  4134 4144 4162 4196 5714 5746 5751 5807 

Débits 
classés 

m3/s 

DC 90% 90% 97.4 97.6 98.0 98.8 128.3 129.0 129.1 130.3 

DC 80% 80% 57.6 57.7 58.0 58.5 74.1 74.5 74.6 75.3 

DC 70% 70% 37.9 38.0 38.2 38.5 47.6 47.9 47.9 48.4 

DC 60% 60% 26.7 26.8 26.9 27.1 33.9 34.1 34.1 34.5 

DC 50% 50% 19.0 19.0 19.1 19.3 24.5 24.7 24.7 24.9 

DC 40% 40% 13.7 13.7 13.8 13.9 17.0 17.1 17.1 17.2 

DC 30% 30% 9.8 9.8 9.9 9.9 11.7 11.8 11.8 11.9 

DC 20% 20% 7.1 7.1 7.2 7.2 7.9 8.0 8.0 8.1 

DC 10% 10% 5.0 5.0 5.0 5.0 5.4 5.4 5.4 5.5 

DC 5% 5% 3.7 3.7 3.7 3.7 4.2 4.2 4.2 4.3 

Débits de 
référence 

m3/s 

QMNA5 4% 3.3 3.3 3.3 3.3 4.0 4.1 4.1 4.1 

DMR 6% 3.9 3.9 3.9 3.9 4.5 4.5 4.5 4.5 

Q Médian 50% 19.0 19.0 19.1 19.3 24.5 24.7 24.7 24.9 

Module 68% 38.8 38.8 39.0 39.3 44.8 45.0 45.1 45.5 

Double module 83% 77.7 77.7 78.0 78.6 89.5 90.0 90.1 91.0 
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  Sites 
La Jaille 

Yvon 
Chenillé 
Changé 

La Roche 
Chambellay 

Montreuil 
sur Maine 

Grez 
Neuville 

La 
Roussière 

Sautret  
Montreuil-

Juigné 

  
Régime 

hydrologique 

Fréquences 
de non 

dépassement 
% 

Surface bassin versant km² 

  4134 4144 4162 4196 5714 5746 5751 5807 

Débits 
moyens 

mensuels 
m3/s 

Janv. 89% 87.1 87.3 87.7 88.4 123.5 124.2 124.3 125.5 

Fév. 88% 86.5 86.7 87.1 87.8 115.3 115.9 116.0 117.2 

Mars 83% 64.0 64.1 64.4 64.9 90.8 91.3 91.3 92.2 

Avr. 71% 43.4 43.5 43.7 44.1 50.6 50.9 50.9 51.4 

Mai 62% 29.6 29.7 29.8 30.0 36.3 36.5 36.5 36.9 

Juin 44% 17.3 17.3 17.4 17.5 20.1 20.2 20.3 20.5 

Juil. 33% 10.7 10.8 10.8 10.9 13.4 13.5 13.5 13.6 

Août 25% 7.9 7.9 7.9 8.0 9.6 9.6 9.6 9.7 

Sept. 23% 8.1 8.1 8.1 8.2 8.9 8.9 9.0 9.0 

Oct. 46% 18.4 18.4 18.5 18.6 21.3 21.5 21.5 21.7 

Nov. 67% 32.5 32.6 32.7 33.0 42.5 42.7 42.7 43.2 

Déc. 82% 61.9 62.0 62.3 62.8 83.7 84.2 84.3 85.1 

 Tableau 3. Débits moyens mensuels, débits de références et débits classés estimés au droit de chaque site dô®tude 
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3.2.4 Zones dôint®r°t environnemental 

a) Zones Natura 2000 

Le zonage de type Natura 2000 est un zonage réglementaire qui implique une protection 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore associées. 

¶ La directive du 2 Avril 1979 dite directive « Oiseaux » prévoit la protection des 
habitats n®cessaires ¨ la reproduction et ¨ la survie dôesp¯ces dôoiseaux 
consid®r®es comme rares ou menac®es ¨ lô®chelle de lôEurope. Dans chaque pays 
de lôUnion sont classés en Zone de Protection Spéciale (ZPS) les sites les plus 
adaptés à la conservation des habitats de ces espèces en tenant compte de leur 
nombre et de leur superficie; 

¶ La directive du 21 mai 1992 dite directive « Habitats » promeut la conservation 
des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage. Elle pr®voit la cr®ation dôun 
réseau écologique européen de Zones Spéciales de Conservation (ZSC).  

Lôensemble des sites de lô®tude sont situ®s au sein dôune zone dôint®r°t 
communautaire (ZSC) : 

¶ SIC BASSES VALLÉES ANGEVINES, AVAL DE LA RIVIÈRE MAYENNE ET 
PRAIRIES DE LA BAUMETTE - FR5200630 : désignée par arrêté du 15 juillet 
2015. Cette espace est un vaste complexe de zones humides formé par la 
confluence de la Sarthe, de la Mayenne et du Loir en amont d'Angers puis de la 
Maine avec la Loire. La forte inondabilité associée à une mise en valeur agricole 
forme des milieux et des paysages originaux. La zone revêt une importance 
fondamentale pour la régulation des crues et la protection des implantations 
humaines en aval (agglomération d'Angers puis vallée de la Loire). Les 
caractéristiques et contraintes écologiques du site ainsi que le maintien d'activités 
socio-économiques extensives permettent le maintien de milieux aquatiques, 
palustres et bocagers spécifiques. Cependant, ces milieux restent de superficie 
limitée. La gestion du site devrait permettre de les développer qualitativement et 
quantitativement. Le maintien de l'élevage extensif est un facteur majeur de la 
conservation du site. Par définition l'équilibre naturel du site est très sensible à la 
dégradation de la qualité de l'eau issue des pollutions diffuses du bassin versant et 
aux perturbations hydrauliques (niveaux d'eau, inondations d'hiver). Enfin, le 
développement d'espèces envahissantes doit faire l'objet d'une surveillance et 
d'actions adaptées afin d'éviter des dégradations écologiques (jussie, ragondin, 
Écrevisse de Louisiane notamment). 

Le site de Montreuil-Juigné est également concerné par une zone de protections 
spéciales (ZPS) : 

¶ ZPS BASSES VALLÉES ANGEVINES ET PRAIRIES DE LA BAUMETTE - 
FR5210115 : désignée par arrêté le 27 octobre 2004. Cette zone est un vaste 
complexe de zones humides regroupant les basses vallées de la Mayenne, de la 
Sarthe et du Loir, ainsi que les prairies de La Baumette, à l'aval d'Angers. 
L'ensemble présente de grandes surfaces de prairies mésophiles. 
Complémentarités écologiques avec la Loire. Intérêt de cet espace au plan 
paysager aux portes de l'agglomération angevine. Les Basses Vallées angevines 
sont reconnues comme zone humide d'importance internationale au titre de la 
convention de Ramsar. C'est un site exceptionnel pour sa faune, sa flore et ses 
habitats, et plus particulièrement pour les oiseaux. Il abrite régulièrement plus de 
20 000 oiseaux d'eau. Il représente le plus important site de nidification du Râle des 
genêts dans la région des Pays de la Loire, ainsi que le premier site de France pour 
cette espèce menacée au niveau mondial. Les prairies inondables sont encore bien 
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conservées et présentent une diversité remarquable d'associations végétales en 
fonction du degré d'hygrométrie des sols. L'appropriation locale des politiques agri-
environnementales a permis de limiter la déprise agricole et de résister à la pression 
de la populiculture. Le site renferme également une intéressante diversité de 
groupements aquatiques et palustres. Risque d'abandon des prairies sur ce site où 
il existe de plus une réglementation des boisements. 

Les figures pages suivantes donne la localisation des zones Natura 2000 sur le secteur 
dô®tude. 
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Figure 6. Localisation SIC BASSES VALLÉES ANGEVINES, AVAL DE LA RIVIÈRE MAYENNE ET PRAIRIES DE LA BAUMETTE - 
FR5200630 ï Source : INPN 
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Figure 7. Localisation ZPS BASSES VALLÉES ANGEVINES ET PRAIRIES DE LA BAUMETTE - FR5210115 ï Source : INPN 
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b) ZNIEFF 

Le zonage de type ZNIEFF (Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique) 
est un zonage dôinventaire des territoires dôint®r°t r®gional abritant des espèces végétales 
et animales de valeur patrimoniale mais nôimplique pas de protection r®glementaire. 

Les ZNIEFF correspondent à des sites présentant un grand intérêt écologique. Elles ont 
été décrites selon divers critères :  

¶ Critères patrimoniaux : pr®sence dôesp¯ces et/ou associations dôesp¯ces rares, 
remarquables ; 

¶ Critères de vulnérabilité à un aménagement ; 

¶ Critères de fonctionnalité de la zone. 

On distingue des ZNIEFF de type I et II. 

¶ Les zones de type I sont des secteurs délimités, caractérisés par leur intérêt 
biologique remarquable. Elles abritent au moins une espèce ou un habitat 
patrimonial (qui justifie de fait lôexistence de la ZNIEFF), et se caract®risent par leur 
unité fonctionnelle écologique. (RICHARD et DUHAUTOIS, 1994) ; 

¶ Les zones de type II forment un grand ensemble naturel riche et peu modifié, qui 
offre des potentialités biologiques importantes. Cohérentes sur le plan du paysage, 
elles peuvent contenir de manière plus ou moins diffuse un grand nombre 
dô®l®ments patrimoniaux (plusieurs dizaines dôesp¯ces, au moins cinq habitats 
diff®rents), ¨ lôint®rieur duquel des sites peuvent °tre d®crits comme des zones de 
type I. 

 

Tous les sites dô®tudes sont situ®s dans le p®rim¯tre dôune à deux ZNIEFF de type II : 

¶ ZNIEFF 520004467 - VALLEE DE LA MAYENNE EN MAINE-ET-LOIRE ; 

¶ ZNIEFF 520015393 - BASSES VALLEES ANGEVINES (site de Montreuil-Juigné 
uniquement). 

 

Deux ZNIEFF de type I sont ®galement identifi®es sur le p®rim¯tre dô®tude :  

¶ ZNIEFF 520220038 - COTEAU BORD DE MAYENNE "BEAU SITE" (site de 
Montreuil-Juigné) ; 

¶ ZNIEFF 520220036 - MARAIS DE MONTREUIL-JUIGNE (site de Montreuil-
Juigné). 

Les figurent pages suivantes donnent une localisation des ZNIEFF identifiées sur le secteur 
dô®tude. 
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Figure 8. Localisation ZNIEFF 520004467 - VALLEE DE LA MAYENNE EN MAINE-ET-LOIRE ï Source : INPN 
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Figure 9. Localisation ZNIEFF 520015393 - BASSES VALLEES ANGEVINES ï Source : INPN 
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Figure 10. Localisation ZNIEFF 520220038 - COTEAU BORD DE MAYENNE "BEAU SITE" ï Source : INPN 
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Figure 11. Localisation ZNIEFF 520220036 - MARAIS DE MONTREUIL-JUIGNE ï Source : INPN 
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c) Espaces Naturels Sensibles 

Le zonage de type ENS (Espaces Naturels Sensibles) est un zonage de gestion qui relève 
de la compétence des départements en matière de milieux naturels et permet la valorisation 
des espaces naturels et leur gestion conservatoire. 

Les sites dô®tudes sont situ®s dans lôespace naturel sensible form® par la Mayenne 
et ses affluents dans le département du Maine-et-Loire. 
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Figure 12.Cartographie des Espaces Naturels Sensibles du département du Maine-et-Loire (Source : Observatoire de lôeau du Maine-et-Loire)
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d) Zones humides 

La notion de zone humide (ZH) est d®finie par lôarticle L211-1 du Code de lôEnvironnement.  

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre, de fa­on permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de lôann®e. è 

Ces zones humides ont un r¹le important dans le cycle de lôeau : les marais, les vasi¯res, 
les tourbières, les prairies humides auto-épurent, régularisent le régime des eaux, 
réalimentent les nappes souterraines. Elles font partie des écosystèmes les plus productifs 
sur le plan biologique.  

Les cartes ci-apr¯s reportent dôamont en aval la pr®location des zones humides sur le 
secteur dô®tude. 

Elles apparaissent omniprésentes de part et dôautre de la Mayenne au niveau des prairies 
inondables ainsi quôau niveau des zones de confluence des affluents et des iles. 
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Figure 13. Pr®localisation des zones humides sur le secteur dô®tude ï Source : DREAL Pays 
de Loire 
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3.3 DONNEES PATRIMONIALES 

3.3.1 Sites classés et inscrits 

Lôinscription ou le classement de sites concernent des espaces naturels ou b©tis de 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresques : 

¶ Qui n®cessitent dô°tre conservés pour les sites inscrits (premier niveau de 
protection pouvant conduire à un classement pour un site ayant un intérêt reconnu 
et dont lô®volution n®cessite un suivi particulier) ; 

¶ Dont la qualit® appelle, au nom de lôint®r°t g®n®ral, la conservation en lô®tat et la 
préservation de toute atteinte grave pour les sites classés. 

Pour les sites inscrits, lôadministration doit °tre inform®e au moins 4 mois ¨ lôavance des 
projets de travaux. LôArchitecte des B©timents de France ®met un avis simple, sauf pour 
les permis de démolir qui supposent un avis conforme. 

Pour les sites classés, tous les travaux susceptibles de modifier lô®tat des lieux ou lôaspect 
des sites sont soumis à autorisation spéciale préalable du Ministère chargé des sites (ou 
du Préfet de département pour les travaux moins importants). 

La loi de 1943 modifi®e par lôarticle 40 de la loi SRU de 2000 (loi n°2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains) impose par ailleurs 
une protection du champ de visibilité des monuments historiques, et cela dans un rayon de 
500 mètres ¨ partir de la base de lô®l®ment prot®g®.  

Toute modification des ®difices ou du paysage situ® dans ce champ doit obtenir lôaccord 
pr®alable de lôArchitecte des B©timents de France (ABF). 

Les tableaux pages suivantes répertorient les sites et monuments historiques classés ou 
inscrits dont les p®rim¯tres de protections couvrent tout ou partie des ouvrages de lô®tude 
(source : www. http://atlas.patrimoines.culture.fr). 

Dans le cas présent, les sites de Chenillé-Changé, Grez-Neuville et Sautret sont tout 
ou partie couverts par des périmètres de protection. 

  

http://atlas.patrimoines.culture.fr/
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Chenillé-Changé 

Château des Rues ï Immeuble Inscrit le 1978/03/15 
 

Eglise Paroissiale ï Immeuble Inscrit le 1996/05/15 

Le Moulin à eau "fortifié" de la Chaussée ï Immeuble Inscrit le 
2005/09/05 

 

 

Grez-Neuville 
Église de Neuville ï Immeuble Inscrit le 1972/10/26 

Presbytère de Neuvilleï Immeuble Inscrit le 1972/10/26 
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Sautret 
Moulin à eau de Sautret - Immeuble Inscrit le 2002/09/19 

Château de Sautret et ses abords - Site inscrit le 20/02/1974 

 

Figure 14. Sites et monuments historiques inscrits dont les périmètres de protections 
recouvrent tout ou partie des ouvrages de lô®tude ï Source : http://atlas.patrimoines.culture.fr 

3.3.2 Zones de sensibilité et de présomption de prescriptions archéologiques 

a) Zones de sensibilité archéologique 

Les cartes pages suivantes reportent les zones de sensibilité archéologique connues à 
proximit® des sites dô®tudes (source : www. http://atlas.patrimoines.culture.fr).  

Tout projet dôam®nagement situ® ¨ lôint®rieur de ces zones nécessite au préalable une 
saisine administrative obligatoire. Ils sont alors susceptibles de faire l'objet d'une 
prescription d'opération d'archéologie préventive (diagnostic, voire fouille). 

 

Dans le cas présent, seul le site de Chenillé-Changé est directement concerné.  

Il est à noter toutefois la présence de zones de sensibilité archéologique à proximité 
immédiate des sites de La Jaille-Yvon, Grez-Neuville, Sautret et Montreuil-Juigné. 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/
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Figure 15. Zones de sensibilit® arch®ologique ¨ proximit® ou couvrant les sites dôétude ï 
Source : http://atlas.patrimoines.culture.fr 

b) Zones de présomption de prescriptions archéologiques  

Les projets dôam®nagements affectant le sous-sol situés en zones de présomption de 
prescriptions archéologiques sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques 
préalablement à leur réalisation (Code du patrimoine, livre V, Titre II, Art. L. 522.5). 

A l'intérieur de ces zones des seuils d'emprise du sol des travaux sont susceptibles de faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalables (décret n°2004-490 du 3 janvier 2004, 
art. 4). 

Dans le cas présent, aucun site ne se trouve ¨ lôint®rieur dôune zone de présomption 
de prescriptions archéologiques.  

Il est à noter toutefois la présence dôune zone de présomption de prescriptions 
archéologiques au nord de Vaugousset, à proximité du site de la Jaille-Yvon. 
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Figure 16. Zone de présomption de prescriptions archéologiques à proximité du site de la 
Jaille Yvon ï Source : http://atlas.patrimoines.culture.fr 

3.4 DONNEES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENTAIRES 

3.4.1 Domanialit® du cours dôeau 

Le cours de la Mayenne, dans sa partie comprise entre le PK 85,700, commune de Marigné 
(49) et le débouché avec la Maine au PK 122,500, commune dôAngers (49), soit un linéaire 
de 36.8 km, fait partie du Domaine Public Fluvial, transféré au Département du Maine-et-
Loire depuis 2008. 

Sont associés au Domaine Public Fluvial les ouvrages suivants : 

¶ Ouvrages li®s ¨ lôactivit® de navigation : 
o Cales de mise ¨ lôeau ; 
o Quais. 

¶ Ouvrages nécessaires à la navigation : 
o Écluses et perrés attenants ; 
o Barrages ; 
o Pertuis. 

¶ Ouvrages assurant la continuité du chemin de halage : 
o Ponts, passerelles, aqueducs, etc. 

Les déversoirs transversaux jalonnant le cours domanial de la Mayenne font donc partie 
du Domaine Public Fluvial.  

Ils sont la propriété du Département u Maine-et-Loire, comme récapitulé dans le tableau 
ci-après. 

Les droits et obligations du Département, des riverains, des tiers et les dispositions 
applicables ¨ la voie dôeau, et aux chemins de halage, de service et de randonnée sont 
consigné dans le Règlement départemental du Domaine Public Fluvial et du chemin de 
service et de randonnée de la Mayenne. 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































